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Message du maire 

 

Le printemps est enfin arrivé! Tout d'abord, permettez-moi de souligner le retour de Roxanne Bureau-Grenier au sein de notre conseil 
municipal. Roxanne, ta passion pour notre municipalité et son avenir est une source d'inspiration. Je suis confiant que tes actions 
continueront d'enrichir notre communauté. 
 
Je souhaite aussi souligner les 40 ans d'implication du Centre d’Action Bénévole Mékinac. Pour célébrer cet anniversaire significatif et 
honorer l'engagement de nos bénévoles dévoués, un gala spécial est prévu le 19 avril 2024, à 18h, à la salle des aînés de Saint-Tite. 
 
Et finalement, c'est avec une immense joie et une grande fierté que je vous invite à l'inauguration de notre bibliothèque municipale, qui 
prendra désormais le nom de Monsieur Claude Naud, en hommage à sa passion indéfectible pour la photographie et l'histoire de notre 
région. Cette inauguration se tiendra le samedi 6 avril à 10 h 30, et sera l'occasion pour chacun de nous de rendre hommage à un homme 
exceptionnel, mais aussi de redécouvrir notre bibliothèque, symbole de la richesse culturelle et historique de notre belle municipalité. 
 
 Éric Blouin, maire 

418-289-2070 

Condensé des  procès -verbaux non -adoptés  de mars 2024  

P rocès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil de la Municipalité de Sainte-

Thècle tenue le lundi 5 février 2024, à 20 
heures, sous la présidence du maire Éric 
Blouin et de Sébastien Moreau, Julie 
Bertrand, Jacques Tessier et Bertin Cloutier, 
conseillers. 

Rés. 2024-03-054 : Adoption du procès-
verbal des séances de février 2024 

Le conseil adopte le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 5 février 2024 et de la 
séance extraordinaire du 8 février 2024 tel 
que proposé. 

Rés. 2024-03-055 : Dépôt de la 
correspondance de février 2024 

Le conseil autorise le dépôt de la 
correspondance du mois de février 2024. 

Rés. 2024-03-056 : Mouvement Santé 
mentale Québec – Proclamation de la 
Journée nationale de promotion de la 

santé mentale positive 

Le conseil proclame la Journée nationale de 
la promotion de la santé mentale positive et 
invite les citoyennes et citoyens ainsi que 
toutes les organisations et institutions de sa 
municipalité à faire connaitre les outils de la 
campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « S’ACCEPTER, 
c’est être soi-même ensemble ». 

Rés. 2024-03-057 : Affichage d’un poste 
de préposé aux travaux publics 

saisonnier/temps plein 

Le conseil affiche un poste de préposé aux 
travaux publics saisonnier/temps plein pour 
un minimum de 28 semaines de travail 
consécutives par année. 

Rés. 2024-03-058 : Modification du 
calendrier des séances du conseil 

municipal pour l’année 2024 

Le conseil fixe la date suivante pour la 
réunion de juillet : 8 juillet (2e lundi) 

Rés. 2024-03-059 : Approbation des 
comptes de février 2024 et des écritures 

du journal général 

Le conseil adopte les comptes du mois de 
février 2024 au montant de 605 485,81$ 
ainsi que les écritures du journal général. 

Rés. 2024-03-060 : Autorisation de 
signature de l’entente entre le Ministère 
des Transports et de la Mobilité durable 
et la Municipalité de Sainte-Thècle pour 

l’aide financière prévue à l’élaboration du 
dossier de candidature à l’accréditation 

« Village-relais » 

Le conseil nomme et autorise Valérie Fiset, 
directrice générale, à signer l’entente à 
intervenir signer entre le Ministère des 
Transports et de la Mobilité durable et la 
Municipalité de Sainte-Thècle pour l’aide 
financière prévue à l’élaboration du dossier 
de candidature à l’accréditation « Village-
relais ». 

Rés. 2024-03-061 : Création d’un fonds 
réservé au financement des dépenses liées 

à la tenue d’une élection 

Le conseil  

 Créé un fonds réservé au financement 
des dépenses liées à la tenue des 
élections; 

 Affecte un montant annuel à ce fonds, 
selon les recommandations de la 
présidente d’élection; 

 Peut utiliser ce fonds pour une élection 
partielle, conditionnellement à ce que 
les sommes y ayant été empruntées y 
soient remboursées avant la prochaine 
élection générale. 

Rés. 2024-03-062 : Demande de gratuité 

de la salle Aubin de l’APHA Mékinac 

Le conseil accepte de prêter gratuitement la 
salle Aubin à l’APHA Mékinac. 

Rés. 2024-03-063 : Demande de 
contribution financière de la Société 

canadienne du cancer 

Le conseil refuse de contribuer 
financièrement à la Société canadienne du 
cancer. 

Rés. 2024-03-064 : Demande de 
contribution financière de l’UPA 

Mauricie pour la Soirée des Gens de 
Terre et Saveurs 2024 

Le conseil refuse de contribuer 
financièrement à la Soirée des Gens de Terre 
et Saveurs 2024 de l’UPA Mauricie. 

Rés. 2024-03-065 : Demande de 
contribution financière de la Fondation 

de la SSS de l’Énergie 

Le conseil refuse de contribuer 
financièrement à la Fondation de la SSS de 
l’Énergie. 

Rés. 2024-03-066 : Vente des immeubles 
pour défaut de paiement des taxes/

Nomination d’un représentant et d’un 
substitut afin de représenter la 

municipalité lors de la vente 

Le conseil nomme Éric Blouin, maire, 
comme représentant et Jacques Tessier, 
comme substitut, pour agir pour et au nom 
de la municipalité lors de la vente pour 
défaut de paiement des taxes du 13 juin 
2024. 

Rés. 2024-03-067 : Adoption du 
règlement 408-2024 modifiant l’Annexe 

A et B du règlement 372-2020 : 
Règlement harmonisé sur la sécurité 

publique et la protection des personnes 



Le conseil adopte le règlement 408-2024 mo-
difiant l’Annexe A et B du règlement 372-
2020 : Règlement harmonisé sur la sécurité 
publique et la protection des personnes avec 
les modifications au projet de règlement pro-
posées. Julie Bertrand et Roxanne Bureau-
Grenier, conseillères, se prononcent contre 
cette résolution. 

Rés. 2024-03-068 : Dépôt du Plan 
d’action 2024 pour déceler et réduire le 

plomb dans l’eau potable 

Le conseil adopte le Plan d’action 2024 pour 
déceler et réduire le plomb dans l’eau potable. 

Rés. 2024-03-068-01 : Offre de services 
professionnels d’Englobe pour le contrôle 
des matériaux lors de la construction du 

nouveau garage municipal 

Le conseil accepte l’offre de services profes-
sionnels d’Englobe pour le contrôle des maté-
riaux lors de la construction du nouveau ga-
rage municipal au coût de 18 425$ plus taxes. 

Rés. 2024-03-069 : Principe de 
réalisation des travaux de remplacement 

de la structure P-03945B située sur le 
chemin Saint-Joseph 

Le conseil accepte le principe de réalisation 
des travaux de remplacement du P-03945B tel 
que présenté à la réunion du 16 janvier 2024. 

Rés. 2024-03-070 : Réseau de surveillance 
volontaire des lacs (RSVL) – Lac Croche 

Le conseil adhère au programme d’échantil-
lonnage du Réseau de surveillance volontaire 
des lacs pour le Lac-Croche pour l’année 
2024 au coût de 270$. 

Rés. 2024-03-071 : Acquisition du réseau 
d’égout privé de la rue Tessier 

Le conseil demande aux propriétaires de la 
rue Tessier de céder gratuitement le réseau 
d’égout privé à la municipalité afin de pou-
voir effectuer la réfection de ce réseau et 
autorise Éric Blouin, maire, et Valérie Fiset, 
directrice générale, à signer tout document 
relatif à cette acquisition. 

Rés. 2024-03-072 : Demande de modifica-
tion du règlement de zonage 337-2016 des 
propriétaires du 190, chemin du Barrage 

Le conseil refuse de modifier le règlement de 
zonage 337-2016 afin de permettre la cons-
truction d’un deuxième chalet sur le même 
terrain. 

Rés. 2024-03-073 : Formation obligatoire 

« CCU : Mode d’emploi » pour les 
membres du conseil consultatif en urba-

nisme 

Le conseil accepte de payer les frais d’inscrip-
tion des 5 membres du conseil consultatif en 
urbanisme pour la formation obligatoire 
« CCU : mode d’emploi » offerte par la FQM 
au coût de 160$ plus taxes par participant. 

Rés. 2024-03-074 : Association forestière de 
la Vallée du Saint-Maurice/Mai, mois de 

l’arbre et des forêts  

Le conseil autorise Valérie Fiset, directrice 
générale, à commander des plants via l’Asso-
ciation forestière de la Vallée du St- Maurice, 
dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts 
et d’assurer la gestion du projet en lien avec 
la distribution des plants pour et au nom de la 
Municipalité de Sainte-Thècle.  

Rés. 2024-03-075 : Association des proprié-
taires de chalets du Lac-du-Jésuite/

Demande d’autorisation pour organiser 
annuellement « Le P’tit Bazar du Jésuite » 

Le conseil autorise la tenue annuelle du P’tit 
Bazar du Jésuite pendant la fin de semaine de 
la Fête des Patriotes. 

Rés. 2024-03-076 : Nomination du comité 
consultatif en loisirs et tourisme 

Le conseil nomme Annie Bédard, France Dé-
ry, Xavier Fleury-Germain, Jessica Val, un 
administrateur de Promotion Ste-Thècle et un 
administrateur de Tourisme Sainte-Thècle en 
tant que citoyens et Sébastien Moreau et Éric 
Blouin en tant qu’élus, sur le comité consulta-
tif en loisirs et tourisme de Sainte-Thècle. 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 409-2024 : modifiant le 

règlement numéro 399-2023 : concernant 
la gestion de la rampe de mise à l’eau du 

Lac-Croche située au débarcadère du Parc 
St-Jean-Optimiste et de la gestion de la 

rampe de mise à l’eau du Lac-du-Jésuite 
située sur le lot 4 871 740 du cadastre du 

Québec 

Sébastien Moreau donne avis de motion à 
l’effet qu’il sera adopté à une séance subsé-
quente le règlement 409-2024 : modifiant le 
règlement numéro 399-2023 : concernant la 
gestion de la rampe de mise à l’eau du Lac-
Croche située au débarcadère du Parc St-Jean-
Optimiste et de la gestion de la rampe de mise 
à l’eau du Lac-du-Jésuite située sur le lot 
4 871 740 du cadastre du Québec et dépose le 
projet de règlement 409-2024 : modifiant le 

règlement numéro 399-2023 : concernant la 
gestion de la rampe de mise à l’eau du Lac-
Croche située au débarcadère du Parc St-Jean-
Optimiste et de la gestion de la rampe de mise 
à l’eau du Lac-du-Jésuite située sur le lot 
4 871 740 du cadastre du Québec. 

Rés. 2024-03-077 : Salon du livre de Trois-
Rivières – Inscription de deux bénévoles  

Le conseil autorise deux bénévoles de la bi-
bliothèque municipale à participer au Salon 
du livre de Trois-Rivières et les frais d’ins-
cription et de déplacement seront à la charge 
de la municipalité.  

Rés. 2024-03-078 : Demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme 
d’assistance financière aux célébrations 

locales de la Fête Nationale 

Le conseil autorise la directrice générale à 
présenter une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d’assistance finan-
cière pour les célébrations locales 2024 pour 
l’organisation d’activités pour la Fête Natio-
nale. 

Rés. 2024-03-079 : Appui pour un réseau 
cellulaire fiable 

Le conseil appuie les municipalités de Notre-
Dame-de-Montauban et de Rivière-à-Pierre et 
demande au gouvernement du Québec : 

 de réaliser une évaluation des infrastruc-
tures actuelles, afin d'y apporter rapide-
ment les changements nécessaires; 

 de déployer toute l'énergie nécessaire 
pour faire pression auprès du CRTC afin 
que les compagnies qui sont distributeurs 
de réseau cellulaire élargissent leurs ser-
vices au-delà des grands centres urbains; 

 de prendre conscience que c'est en région 
éloignée que le besoin de réseau est né-
cessaire;  

 de respecter ses engagements en priori-
sant dès à présent, un réseau fiable pour 
tous les citoyens de la grande région de 
Portneuf et Mékinac, et d’ajouter la Mu-
nicipalité de Sainte-Thècle (notamment le 
secteur du Lac-du-Jésuite) dans ses prio-
rités. 

*********************** 

La prochaine réunion du conseil municipal 
aura lieu le lundi 1er avril 2024 à 20 heures, à 
la salle du conseil, local 213 de l’Hôtel de 
Ville. 

CECI  EST LE DERNIER BULLETIN MUNICIPAL FORMAT PAPIER!  

 

PUISQUE LE PUBLISAC CESSERA D ’ÊTRE DISTRIBUÉ EN AVRIL,  LE 

BULLETIN MUNICIPAL PASSERA EN MODE VIRTUEL,  SOUS FORMAT 

INFOLETTRE.  INSCRIVEZ -VOUS AU WWW.STE -THECLE.QC.CA EN 

CLIQUANT SUR LE LIEN EN HAUT À DROITE DE LA PAGE.   

 

SI VOUS N ’AVEZ PAS ACCÈS À INTERNET,  VOUS DEVREZ PROCURER UNE 

COPIE DE L ’ INFOLETTRE DIRECTEMENT AU BUREAU MUNICIPAL,  

LAQUELLE SERA DISPONIBLE LE DERNIER MARDI  DE CHAQUE MOIS.  



       
RÈGLEMENT 408-2024 : Modifiant l’annexe A et B du règlement no 372-2020 : Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la 

protection des personnes et des propriétés (RHSPPPP) 

 

 ATTENDU que la municipalité avait installé un sens unique sur  la rue Lavoie, car  la visibilité sur  la rue Saint -Jacques en prove-

nance de la rue Lavoie était nulle à cause d’un bâtiment situé dans la marge avant du terrain à l’intersection de ces deux rues; 

 ATTENDU que le bâtiment en question a été démoli et que la visibilité est maintenant excellente;  

 ATTENDU que la rue est également élargie par  les stationnements devant l’église; 

 ATTENDU qu’il serait plus pratique pour les services publics et pour les automobilistes que la rue Lavoie ne soit plus à sens unique; 

 ATTENDU qu’un avis de motion a été déposé à la séance ordinaire du 15 janvier 2024 et qu’un projet de ce règlement a également été 

déposé à cette même séance; 

 

RÉS. 2024-03-067 : EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Bertin Cloutier et résolu majoritairement que le conseil de la municipalité de 
Sainte-Thècle décrète ce qui suit : 
 

Article 1.  Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
Article 2. Le texte suivant est retiré de l’annexe A : 
 
Circulation à sens unique ou entrée interdite 
Circulation à sens unique 
La circulation se fait à sens unique sur la rue Lavoie, soit de la rue Saint-Jacques à la rue Saint-Gabriel. 
 
Article 3. La section « Stationnement interdits » est modifiée comme suit :  
 

Ajout de l’item suivant : 

 Rue Saint-Jacques, de l’intersection de la rue Lavoie jusqu’au numéro civique 330, sur une distance de 11 mètres *sur approbation du 
Ministère des Transports* 

 
Remplacement de l’item suivant :  

 Lavoie (rue) : de la rue Saint-Jacques jusqu’au poteau d’utilité publique, sur les deux côtés de la rue 
Par l’item suivant :  

 Lavoie (rue) : de la rue Saint-Jacques jusqu’à la rue Saint-Gabriel sur les deux côtés de la rue 
 

Article 4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
Adopté à Sainte-Thècle, ce lundi 11 mars 2024. 

        
 
Règlement 409-2024 : Règlement modifiant le règlement numéro 399-2023 : concernant la gestion de la rampe de mise à l’eau du Lac-
Croche située au débarcadère du Parc St-Jean-Optimiste et de la gestion de la rampe de mise à l’eau du Lac-du-Jésuite située sur le 
lot 4 871 740 cadastre du Québec.   
 

 ATTENDU QUE la municipalité juge oppor tun de régir  l’accès au Lac Croche par la rampe de mise à l’eau située au débarcadère du 
Parc St-Jean-Optimiste, et ce, dans l’optique d’une vision à long terme de protection de la qualité de l’eau du lac, des berges et du littoral 
afin de conserver cet attrait touristique important; 

 ATTENDU QUE la municipalité juge oppor tun de régir  l’accès au Lac du Jésuite par la rampe de mise à l’eau située au débarcadère 
sur le lot 4 871 740 cadastre du Québec, et ce, dans l’optique d’une vision à long terme de protection de la qualité de l’eau du lac, des 
berges et du littoral afin de conserver cet attrait touristique important 

 ATTENDU QUE la municipalité est compétente dans le domaine de l’environnement, de la salubrité et des nuisances et peut adopter 
des règlements en ces matières selon les articles 4 et 19, 55 et 59 de la Loi sur les compétences municipales; 

 ATTENDU QUE la municipalité peut prévoir , par  règlement, que tout ou par tie de ses services seront financés au moyen d ’une 
tarification selon l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

 ATTENDU QU’UN avis de motion a été préalablement donné et qu’un projet de règlement a été déposé à la séance régulière de ce con-
seil tenue le 11 mars 2024; 

 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT QUE LE RÈGLEMENT NUMÉRO 409-2024 SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET 
STATUÉ COMME SUIT :  

PROJET 



Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Vous pouvez communiquer avec Monsieur Benoît Caouette pour l’émission de vos permis. Son horaire est habituellement les 
lundis et mardis, de 8h30 à midi et de 13h à 16h30. Vous pouvez le rejoindre par téléphone au (418) 289-2070 poste #4 ou par 
courriel à l’adresse: inspecteur.ste@regionmekinac.com.  
 

 Sans permis, c’est pas permis!  
 Nul ne peut, sans avoir obtenu préalablement un permis de construction, construire, agrandir , réparer , rénover , 
transformer, déplacer, démolir, reconstruire un bâtiment ou une construction. Tous les usages, constructions, activités, ouvrages, travaux, 
modifications suivants sont interdits sans l'obtention d'un certificat d'autorisation, pour  le changement d'usage d’un terrain ou d’une 
construction; l'utilisation mixte d'un terrain ou bâtiment; l'érection ou la modification d'une construction autre qu'un bâtiment; le transport 
d'un bâtiment; l'installation d'un bâtiment temporaire ou la pratique d'un usage temporaire; l’installation d’une roulotte; la pose ou la modifi-
cation de toute enseigne; les travaux effectués dans la zone de protection du milieu riverain; les travaux effectués dans une zone de glissement 
de terrain, l’augmentation de la capacité d’élevage ou la modification du type d’élevage d'un établissement de 
production animale; l'implantation ou l'agrandissement d'un site de matériaux secs, d'une carrière ou sablière; la construction d’un nouveau 
chemin visant à desservir un bâtiment principal; l’abattage des arbres; l’abattage des arbres dans les zones tampons exigées au Règlement de 
zonage. Bien que le délai est habituellement plus court, l’inspecteur a 30 jours pour émettre votre permis, faites votre demande sans tarder! 

 
ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 
Date limite pour enlever les abris d’auto temporaires : 30 avril 2024 

 
ÉCOCENTRE MUNICIPAL - HORAIRE D’ÉTÉ 
Prendre note que l’écocentre municipal sera ouvert selon l’horaire d’été à compter du 6 avril 2024, soit tous les samedis, de 9h à 
12h et de 13h à 16h. 
 
LICENCE POUR CHIEN 
Tous les propriétaires de chiens doivent se procurer une nouvelle licence au bureau municipal. Si vous ne pouvez passer pen-
dant les heures d’ouverture, communiquez avec nous par téléphone au (418) 289-2070 ou par courriel à 
ste-thecle@regionmekinac.com pour vous la procurer. La somme à payer pour l'obtention d'une licence est de 35$ pour un 
chien non-stérilisé et de 25$ pour un chien stérilisé. La licence est gratuite si elle est demandée par une personne handicapée 
pour son chien-guide, sous certaines conditions. Le coût du permis émis à un propriétaire d'animalerie ou à un propriétaire de 
chenil est fixé à 150$ par année. La limite est de 2 chiens par propriété en périmètre urbain. 
 

NORMES GÉNÉRALES À RESPECTER  

 Obligation d’enregistrement des chiens et obligation de la municipalité de remettre une médaille;  

 Obligation du chien de porter en tout temps la médaille délivrée par la municipalité;  

 Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser tenu d’une laisse d’une 
longueur maximale de 1,85 mètre et si le chien pèse plus de 20kg, porter en tout temps attaché à sa laisse, un licou ou harnais;  

 Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à une autre personne sans son consentement.  

Section Urbanisme et travaux publics 

Article 1 – Préambule 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long récité. 
 
Article 2 – Titre du règlement 
Le présent règlement de modification porte le titre Règlement modifiant le règlement numéro 399-2023 :  concernant la gestion de la rampe 
de mise à l’eau du Lac-Croche située au débarcadère du Parc St-Jean-Optimiste et de la gestion de la rampe de mise à l’eau du Lac-du-Jésuite 
située sur le lot 4 871 740 cadastre du Québec.   
 
Article 3 – But du règlement 
Le présent règlement a pour objectif de modifier l’article 13 afin de préciser les personnes qui peuvent faire la demande d’une vignette et les 
conditions d’obtention de la carte à puce électronique et l’article 14 afin de modifier les tarifs exigibles à l’émission de vignettes et de cartes à 
puce électronique. 
 
ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 17 
L’article 17 est modifié et remplacé par le texte comme suit : 
Les tarifs exigibles préalablement à l’émission de vignettes sont les suivants : 

A) 20$ pour une vignette émise en vertu de l’article 16a); 
B) 20$ pour une vignette émise en vertu de l’article 16b); 

 C)   60$ pour une vignette émise en vertu de l’article 16c); 
 D)   pour une vignette émise en vertu de l’article 16d);  
 1.   60$ pour une embarcation à moteur de 50 HP et moins; 
  2. 120$ pour une embarcation à moteur de 51 à 75 HP; 

 3.     180$ pour une embarcation à moteur de plus de 75 HP;  
E) 20$ pour une vignette émise en vertu de l’article 16e); 
F)  Dépôt de 20$ pour l’obtention d’une carte à puce électronique et frais non-remboursables de 30$ pour l’entretien de la barrière. 

 
Article 5 – Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 



Section Activités 

 
 
 
 

 
L’APHA Mékinac a pour  mission de : 
 
Regrouper, soutenir et encourager les personnes handicapées en 
créant et en mettant en œuvre des programmes d’intégration récréa-
tifs, éducatifs et sociaux adaptés à leur condition. 
 
Informer et sensibiliser la population aux besoins des personnes vi-
vant en situation d’handicap dans la MRC de Mékinac. 
 
Mercredi 03 et 17  Activités régulières (Viactive, soupe de 
    l'amitié, jeux et plus) 
 
Mercredi 10    Cabane à sucre à la Salle Aubin 
 
Mercredi 24    Dîner conférence "La zoothérapie" 
 
Jeudi 04 et 18  Cuisines collectives 
 
Vendredi 15    Joute des Cataractes à Shawinigan  
 

      Pour des raisons hors de notre contrôle il peut y avoir 
des changements à l'horaire.                                       

301, rue st-Jacques # 210  
418-289-3630 
www.apham.org  ou  sur   

Bibliothèque municipale 
 

 
Nouveautés du mois! 

Heures d’ouverture 

Mercredi : 13 h à  20 h 

Samedi : 9 h à 11 h  

Bienvenue à tous! 

Romans adultes   

Titres  Auteurs 

Autoportrait d’une autre  Élise Turcotte 

Les prophéties de la montagne  Pattie O’Green 

Havre-Saint-Pierre  Abla Farhoud 

  

Documentaire    

Les ombres familières  Vincent Brault 

  

 Album jeunesse  
 Pépin et coco   

  
BD jeunes  

L’iris blanc  

Club de scrabble 
 

Une activité sociale, amicale, 
divertissante! Si tu aimes jouer 
avec les lettres ou les mots, 
viens rejoindre le groupe, le 
mardi à 13h15, au Pavillon Des-

jardins, 140, rue Saint-Jean, à Sainte-Thècle.  
 
Aucune compétition entre les personnes, c’est le scrabble 
« Duplicate ». Tu apportes ton jeu, sinon il y en a au local… 
 
Tu peux communiquer avec Lise Trudel (418-289-2587) ou 
Guylaine Veillette (418-289-2407) pour avoir plus d’informa-
tions. 
 
L’équipe existante se fera un plaisir de t’accueillir! 

ViActive est de retour! 

Tous les mardis, de 10h à 11h à la Salle Aubin.  

Coût de 2$ pour la session. 

Pour informations, communiquez avec : Claire Bélisle 418-289
-2229 ou Louise Lesieur 418-289-2056 

Déjeuner mensuel des Chevaliers de Colomb 
 

Dimanche le 7 avril 2024 
au sous-sol de l’église après la messe de 9h 

 
Coût du déjeuner : 12$ 

 
Informations : Léon Gagnon 418-322-5535 et 

Jean Paquin 418-289-2629 

http://www.apham.org/








 

 

 

 

Centre de service  
250, rue Masson  
Ste-Thècle (Québec) G0X 3G0  
(418) 289-2972  
Télécopieur : (418) 289-2314         
Télécopieur : (418)  322-5459 

   

 

Marie-Claude Beaudry 
Esthéticienne & Électrolyste 

 

Sur rendez-vous 
mcbesthetique@gmail.com 

418 922-3128 
 

Membre de l’association des professionnels 
en électrolyse et soins esthétiques du Québec 

 

500, rue St-Jacques, Ste-Thècle (QC) G0X 3G0 



 

 

 

 

 
 

 

 


